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LA VOUTIHUE 

Le Nouveau 
Ministère 

De mémoire de parlementaire, jamais 
crise ministéràe-lie ne fat plus difficile à 
dénouer que celle qui éclata spontané
ment, au lendemain des élections législa
tives, par la démission volontaire du minis
tère Doumergue. 

Jamais, pourtant, la formation d'un noû-. 
veau ministère n'avait paru plus aisée. 
Pas une seule voix discordante pour lo 
choix du nouveau président du Conseil ; 
tout le monde, avec une unanimité impres
sionnante, s'accordait à désigner René Vi
viani comme le chef du gouvernement. 

Ce fu» une stupéfaction générale lors
que se produisit l'effondrement inattendu 
de la première combinaison Viviani, déjà 
complètement réalisée. J'ai personnelle
ment dit combien je déplorais cet échec 
regrettable. 

Qui contesterait aujourd'hui, dans le 
parti républicain, que les événements m'ont 
donné entièrement raison ? Qui oserait af-
tirmer que le peste de beau désintéresse
ment, mais d'audacieuse imprudence, de 
mes excellents amis Godart et Ponsot a 
contribué à éclairer la situation et à orien
ter à gauche la politique générale ? 

Nous avons perdu huit jours, dans un 
moment où les jours sont singulièrement 
précieux, .pour la réalisation d'un emprunt 
indispensable et pour le vote, tout aussi 
nécessaire, d'un budget particulièrement 
difficile à équilibrer ; et nous voici, main
tenant, revenus à notre point de départ. 

La seconda combinaison Viviani est, en 
réalité, identique à la première. Le prési-
«tent du Conseil, montrant son énergie et 
«a votonté.est resté exactement sur le même 
terrain. Quant à la composition du cabi
net, elle n'est pas sensiblement différente. 
En supposant même qu'elle soit plus i à 
gauche, cette amélioration est largement 
compensée par les difficultés nouvelles pro
venant des incidente que chacun connaît. 

Tel qu'il est, d'ailleurs, le ministère Vi
viani peut donner confiance aux répobli-
caÉtf- $on chef est un socialiste et UQ dé-, 
moorate sincère, dont la fermeté de con
viction n'est pas douteuse. Son passé poli
tique est de nature à rassurer les esprits 
les plus inquiets. 

Certes, sa déclaration ministérielle ne 
'donne pas aux partis de gauche une entiè
re satisfaction, notamment en ce qui con-
tarne la loi militaire. De plus, les éloquents 
Commentaires apportés à la tribune par le 
nouveau président du Conseil n'étaient pas 
faits pour rendre plus acceptable cette par-
lie essentielle de la déclaration. 

Viviani affirma, il est vrai, que, com
me tontes les lois d'ailleurs, la loi de trois 
ans n'est pas intangible. Mais il entoura sa 
modification possible de tant de conditions, 
et l'ajourna si loin, qu'il semblait prévoir 
que la législature nouvelle n'apporterait au 
pays aucun allégement des charges militai
res. 

Très fermement, le président du Conseil 
«refusa ainsi de donner au pays un espoir 
qui pourrait être déçu ; mais tous ceux qui 
le connaissent savent que, non seulement il 
^'appliquera à remplir intégralement tous 
fs engagements, mais encore à donner à 
la démocratie plus qu'il ne lui a promis.. 

Avec une netteté absolue, il affirma son 
Intention de pratiquer une vigoureuse po
litique de réformes, en s'appuyant sur une 
majorité exclusivement républicaine. Les 
républicains répondirent a 6on appel, et 
uns imposante majorité de gauche se cons
titua pour lui témoigner sa confiance. 

Nous sommes persuadé que le nouveau 
ministère saura se rendre digne de cette 
confiance, en orientant nettement à gau
che la politique générale de notre pays. 

J.-L. BRETON, 
Député. 

Le calme après l'orage 
La séance de mardi paraissait oubliée hier 

à 1* Chambre. Le tait acquis était accepté 
et presque seul, Jaurès annonçait de pro
chaines batailles. 

Les députés radicaux-socialistes et les 
socialistes unifiés ne cachaient pas que 
leur rote de la veille ne visait en aucune 
façon les membres du Cabinet ni môme son 
programme général. 

— Le débat d'hier n'a porté sur la politi
que générale du Cabinet, disait l'un d'eux. 
Tous las orateurs qui se sont succédés l'ont 
déclaré, et ne l'auraient-il» pas dit, que 
leurs discours le prouvaient assez. Sur cette 
question, ceux qui comme moi ont voté 
contre la priorité de l'ordre du jour Breton 
et même ceux qui se sont abstenus, ont mar
qué que sur ce point ils étaient irréducti
bles. Demain, lorsqu'il s'agira de réaliser 
le programme du Cabinet qui sera com
battu par eaux qui hier lui apportaient un 
concours compromettant, nous serons avec 
lui très nettement et très fermement ». 

A 
Cette journée qui donna lien à peu de 

conversations, était cependant bien favora-
fcle eux conciliabules politiques puisque 
tous les coupes étalent réunis, c'est donc 

gue l'atmosphère politique est fort calma et 
que la conciliation entre républicains se 
fait. 

Les- réunions, auxquelles nous venons de 
faire allusion, avaient pour but de consti
tuer les groupes politiques qui nomment 
les grandes commissions. Il était donc in
téressant de voir comment se répartissaient 
« officiellement » les partis politiques. 

Nous en avons donné la composition ap
proximative, il y a huit Jours, mais certai
nes modifications se sont produites à la 
suite du débat qui a renversé le Cabinet 
Ribot et du vote de l'ordre du jour de con
fiance en faveur du Cabinet René Viviani. 
Disons tout de suite que les trois groupes 
de gauche sont restés intacts. Les socialis
tes unifiés sont 101 (Berthon ne comptant 
pas officiellement dans le groupe) ; les ré
publicains socialistes sont 24 ; les radicaux-
socialistes unifiés sont 175. Soit un total de 
300. On sait que les grandes commissions 
sont nommées par le système de la propor
tionnelle. Ce système a joué d'une façon 
très exacte, puisque dans cette Chambre de 
600 membres, les 300 députés de gauche ont 
nommé 22 commissaires sur 44. Signalons 
que Daniel-Vincent a été désigné par le 
groupe radical unifié pour faire partie de 
la commission des crédits qui est chargée 
d'examiner l'emprunt. 

Si ces 22 commissaires sont toujours pré
sents, il n'est pas douteux qu'ils entraîne
ront presque toujours la majorité de la 
commission. Il faut souhaiter qu'il en soit 
ainsi, afin que les projets rapportés corres
pondent à l'opinion générale de la majorité 
et que l'on n'assiste plus au 6pectaele dé
concertant de renvois à la commission pro
noncés dès le début d'une discussion. Plus 
les débats seront abrégés et simplifiés, plus 
il y aura d'utile besogne accomplie. 

François LESCAZES. 

CHOSES MILITAIRES 

Le rapport Lachaud 
Nous venons de lire le rapport fait par 

M. Lachaud, au nom de la Commission 
d'hygiène chargée de procéder à une 
enquête sur les moyens propres à amé
liorer les conditions matérielles et l'hy
giène de l'année. C'est un document 
instructif qui mérite de franchir les li
mites 4 u monde parlementaire et qui 
intéresse au plus haut degré toutes les 
familles françaises. Nous souhaitons 
que les préoccupations palilirnics ne dé
tournent pas l'attention du Parlement 
de l'œuvre à laquelle M. A. Lachaud 
convie tous les bons français. 

L'éminent député et ses collaborateurs 
exposent, en toute sincérité, ce qu'ils 
ont vu dans leur promenade à travers 
la France. Toutes les questions relati
ves à l'hygiène du soldat, caserneineii!, 
habillement, entraînement sont exami
nées avec autant d'autorité que de com
pétence. Disons tout de suite qu'on ne 
retire pas de la lecture de ce conscien
cieux rapport une impression favorable 
à l'administration de l'année qui sem
ble avoir toujours relégué au dernier 
rang de ses préoccupations le souci de 
protéger la santé de nos soldats. 

A part les casernements de construc
tion récente, pour lesquels le service de 
santé a su imposer ses conceptions, la 
plus grande partie de nos casernes ont 
été établies sur des plans défectueux-
Outré qu'elles sont d'une capacité insuf
fisante, elles sont à peu près partout dé
pourvues des locaux les plus essentiels, 
tels crue réfectoires, salles de réunion, 
salles d'astiquage, séchoirs chauffés, 
hangars avec exercices. Les hommes 
n'ont pas assez d'eau pour assurer leur 
propreté corporelle. Certains locaux 
disciplinaires ressemblent à de vérita
bles « in pace » où l'on hésiterait à jeter 
des criminels de droit commun : il y 
a là une tare qu'il faut faire» disparaître 
de nos casernes. 

L'habillement du troupier est insuffi
sant. On doit à Intervention énergiques 
du médecin inspecteur Troussaint, di
recteur du service de Santé au minis
tère de la Guerre, d'avoir admis la né
cessité de doter les hommes d'une deu
xième collection d'effets d'exercice afin 
qu'ils puissent changer de vêtements 
lorsqu'ils sont mouillés. Mais ce supplé
ment d'effets indispensable n'a été ac
cordé qu'à la classe 1913 en sorte que, 
par une sorte de gageur, les deux tiers 
de l'armée française n'ont pas encore 
de quoi se protéger contre les intempé
ries. 

La nourriture pourrait être bonne si 
elle était mieux surveillée II faudrait 
dans chaque corps de troupe un cuisi
nier chef ayant le grade de sous-officier 
et la mission de diriger le service de 
bouche, comme le maitie-coq des régi
ments anglais, qui trône à la cuisine 
entouré de l'estime et de la considéra
tion de tous. 

Le docteur Lachaud fait une vive cri
tique de la manière dont est conduit 
l'entraînement des jeunes soldats. 11 dé
plore les fatigues excessives auxquelles 
on les soumet sous prétexte de les ren
dre mobilisables pour le 1er mars. Cet 
entraînement brusqué, qui a lieu à l'é
poque la plus dangereuse de l'année est 
la cause principale de ces graves mala
dies.qui déciment l'armée fran*»'»'» «>n 
hiver et au printemps et font le lit de 
la tuberculose. 

M. Lachaud propose enfin fout un 
véritable traité d'hygiène qui devrait 
être entre les mains" de tous nos méde
cin* militaires. Ce n'est pas un théorie „ 

LES GOUFFRES DE PARIS 

LES EXCAVATIONS OU SOL DANS LA RUE DE LA BOËTIE A PARIS OU DE 
NOMBREUSES PERSONNES PERIRENT 

cien moyen qui parle : c'est un homme 
do bon sens, un hygiéniste averti qui 
connaît les besoins du soldat et qui a 
consacré sa vie à l'amélioration de l'ai
mée et de la race. Il serait bien souhaita
ble que ce parlementaire avisé fut ap
pelé par la confiance du Gouvcrnemenl 
à appliquer lui même son programme, 
au sous-secrélarial d'Etat à la guerre, où 
se succèdent tant d'incompétences à une 
allure de cinéma. 

Avec un© impartialité qui lui fait hon
neur, M. Lachaud a rendu un juste 
hommage â la direction actuelle du ser
vice de santé qui s'est trouvé aux pri
ses avec îles difficultés inouies au mo
ment même où elle avait entrepris une 
oeuvre capitale de réorganisation. 11 a. 
tenu, pour étayer son jugement, à pu
blier en annexés toutes les pièces éma
nant de cette direction. On peut se ren
dre compte, en les lisant, de l'œuvre 
méritoire accomplie par elle et des pro
grès dont elle a élé l'instigatrice. La Di
rection du Service de Santé, sortant du 
rôle effacé qu'elle avait tenu jusqu'à, ce 
jour, n'a pas craint de dénoncer au 
commandement et aux services les cau
ses de l'état sanitaire défectueux de no
tre armée et d'indiquer, en termes pré
cis, les réformes à accomplir. Ce pro
gramme se confond avec celui do la 
Commission d'enquête. Ce sera l'hon
neur de la législature qui commence 
de le faire aboutir et de donner enfin 
au soldat français les conditions d'hy
giène auxquelles ri. a droit. 11 pourra 
ainsi, par une économie importante, de 
vies humaines, préparer le retour à la 
loi de deux ans. 

LTN OFFICIER. 

CHRONIQUE 

Curieuse aventure 
d'un Vieux Générai 

Le général Laverdiure se coiffait minutieu
sement, telle une jolie femme devant la glace 
de son cabinet de toiSete, suivant une habi
tude d«jà vieifc. 

Au même moment, quelqu'un entra, sans se 
faire annoncer. 

— Mon général, fit l'inconnu, simplement, 
j'ai une comoiuinrcation très grave à vous 
faire... 

Le général Laverdune passa rapidement son 
gilet, puis son veston, et, très poli : 

— Parlez, monsieur, dit-il, je vouts écoute... 
L'autre ne s'attarda pas en de vains préam

bules : 
— Voici... Vous souvenez-vous, mon géné

ral, de cette jeune personne que vous épou
sâtes il y a vingt-cinq ans, et qui mourut su
bitement d'indigestion le lendemain même de 
votre mariage?... 

— Si je m'en souviens? Ali! je l'aime en
core, la chère créature !,.. 

— Eh bien, mon général, cette femme en 
oui vous aviez — hélas'. — placé toute votre 
confiance. eDe vous a indignement trompé... 

A ces mots le vieux guerrier porta te. main 
à son front et s'éena d'urne voix tremblante : 

— Elle m'a trompé ! Oh !... 
— Elle vous a trompé, précisa l'inconnu, le 

iour de vos >nooes, avec un officier et, ce qut( 
est plus grave, avec un officier de l'armé*?' 
belge!... Vous savez, si vous voulez des dé
tails, je puas vous en fournir, c'est l'officier 
oui m'a tout raconté... 

Lo générai Laverdur© eut îa> force surhu
maine de gémir : 
• — Ah ! mon Dieu 1 

Puis il s'évanouit. 
Infiniment respectueux d'une infortune aussi 

poignante, l'inconnu jugea inutiie d'insister 
et se retira discrètement, en fermant te porte 
derrière tua ! 

Latiom ds mon déshonneur a f.tit fuir le tendre 
TlT—**" que je gardais pour cotte jeune femme 
qui :>'appelait, je crois, Jeanne ou • bien Vic-
terine... Je ne vivais que pour garder intact 
10 cuite de son cher souvenir... Hélais '. hélas ! 
Pauvre de rnpi !... 

Il s'interrompit pour pleurer d,̂  nouveau. 
— C'est é«;).!, ajouta-t-il bientôt mentale

ment, recevoir 'tne commotion pareille à mon 
Tige! A quatre-, kagt-dix ans!... Je pourrais 
mùm: dire cent, puisqu'il parait qu'un chi
ffrai subit et profond fait toujours vieillir de 
ciix ans! Je n'ai plus maintenant qu'à me 
laisser mourir de faim ! 

Il porta ta main à ses yeux : quelques lar
mes attardées surgirent d'entre ses paupières. 
11 les essuya furtivement du revers ds son 
veston et murmura : 

— Hélas ! hélas,! je n'ui même pas la con-
aokxkioti de p«m*cr <iu« rm-, < licvcux ont subi
tement blanchi, puisque depuis un quart' de 
siècle ils sont aussi blancs que la neige!... 

•Machinalement, il se regarda dans la glace 
et poussa un grand cri de stupeur : 

Etrange, étrange, trois fois étrange : les 
m!...snil',iqu:os cheveux blancs du vieux général 
Laverdure étaient, en quelques secondes, de
venus plus noirs que l'ébène ! 

La fin de cette curieuse aventure serait 
peut-être incompréhensible si nous omettions 
d'ajouter ce détail nécessaire : 

Au moment où l'inconnu était entré dans 
11 cabinet de toilette du général Lave.rdu.rfr, 
celui-ci venak de ^^ frictionner les cheveux 
avec la Teinture des Trois-Fakirs, 250, fau
bourg Montmartre, la seule dont l'efficacité 
soit absolument certaine quand le sujet se 
trouve en proie à une violente émotion. 

LE SCANDALE ELECTORAL 
IDE3 J L - I H / L E 

La « Dépêche » ne s'explique pas sur le cas 
d'un de ses rédacteurs qui « logeait » des 
faux-électeurs sans le savoir ! 

Le juge d'instruction, à la recherche des 
faux-électeurs introuvables, reçoit des 
dépositions qui confondent les faussaires 
de la Mairie. 

Henri JOUSSET. 

Quand le général Laverdure reprit ses sens, 
une grosse larme lui perlait aux cils. 

Cette larme tomba sur tes carreaux du sol 
en faisant un grand floc. 

Puis d'autres termes jaMHàrent de ses yeux. 
Alors te vieiMard pleura, abondamment... 

Quand les deux mouchoirs, , qu'il portait 
constamment dans lia poche droit© de son ves
ton, fument trempés, lie général s'amrêta et se 
prit à songer 

Que vs^-JA. devenir à arêtespt? La révâzX besoin •„ 

LE CHIÇN PENSANT 
, AprJ's ';es chevaux pensant il'ElbeffeW, voici 
le entçn pensant do MaunUeirn. 

M. Karl Krall, le propriétaire dos fameux 
chevaux, édite sous te titre de •< Tîtrseele > 
'Ames des animaux), une tevue périodftiue en-
tièrpincnt consacré.: à la psychojôjflo des bê
tes, ï.e troisième numéro de cette îvvue con
tient l'histoire de H«>lf, le chien de Mann-
heim, contée par sa propriétaire, Mme .Mue-
kel. 

F.olf est 'in chien qui pense, compte, écrit 
et philosophe. Voici comment sa propriétaire 
s'aperçut de ses talents extraorlinaires. De
puis quelque temps, \fme Mockci soupçon
nait ses deux ieiines entants de se faire aide;' 
pour l'exécution de leurs devoirs de calcul. 
Pour percer ce mystère, cite résolut de les 
surveiller et voici ce qu'elle vit Un soir • le 
chien, assis entre les enfanta était, penché 
sur les cahiers de 'evoirs En entendant leur 
mère, les enfants chassèrent lo chien et pri
rent la ruine .de-(jotipables pris en faute, leur 
nttitude confirma les soupçons de Mme Moe-
Uel • le chien Rolr faisait les addition.s des 
écoliers I 

On se demande ce que les lecteurs 1e M-
Karl Krall peuvent penser de cette histoire. 

LE VRAI ET LE FAUX 
Comment distinguer aisément un vrai dia

mant l'un- faux i 
ques : 

1. Los facettes des vrais diamants sont ra
rement aussi régulières que celles des imita
tions, parce quo ces dernières doivent être 
faites avec le plus grand soin, la moindre irré
gularité produisant des aéfauts dans la ré
fraction de la. lumière : 

t. Le .vrai diamant résiste à la lime et ne 
peut être rayé par le saphir ; 
I "SkJetoz la pierre dans un vase plein d'eau • 
si c'est un vrai diamant il continue a briller 
au travers du liquide taniis c;ue les imita
tions perdent tout leur brillant ; 

t Si vous regardez au travers d'un vrai 
diamant un point noir sur une feuille de pa
pier blanc ce point noir se voit clairement. 
Si. au contraire, il devient confus ou s'il se 
multiplie, c'est que, tout au moins, la pierre 
n'est pas de trop bonne qualité. 

5. Lne seule goutte 'l'eau, placée sur la 
surface du diamant, garde sa forme globu
laire, mais s'étend Immédiatement si la pierre 
est fausse. 

QUELQUES PERLES 
« Dailv Mirror » : « Le père du défunt ajouta 

qu'il avait encore quatre autres fil?, dont 
deux vivants et ieux. en Amérique ». 

• KentUh Express » : • La Municipalité per. 
met l'ouverture du théâtre à condition que les 
déeors et les costumes soient faits de maté
riaux inflammables ».-

Tiré du prospectus, de 1" « Oïdham. Equita
ble Coopérative Society » «Lorsque vous se-
ra, dans la tombe, ayez iu moins la satisfac
tion de savoir que votre veuve est à l'aferl au 

Le juge continue à interrtiger les occu
pants des immeubles où, sont « domiciliés » 
par &illaçrt te* faux électeur*. 

Mardi, il avait cite ^ sa'borre un rédac
teur do 'a ii Dépêche » qui est ainsi « l'hôte » 
de doux similis-électeurs. 

Et nous nous attendions un peu à lire, 
dans !e3 colonnes de notre confnèrc « qui 
veut la lumière », quelques explications sur 
ce fait qui le touche de si près. 

Mais, non ; nous n'avons lu que ce petit 
exposé de ricu du tout, très significatif, ce
pendant : 

Dans la joumi'e Je in;irdi. M. Gobert, juge d'ins
truction, ;i continu" r.'xanieu du dossiev relatif 
au xinscripMofis qui lui ont 'H.3 signal?^ et il a 
interrogé ùlusicurs témoins clic: lesquels, aiec ou 
sans leur conwnlciittyit. se trouvaient domiciliés 
.ir- , onijrr.ianisics exil<Us provisoirement à l'ctran-
[ter. Ce.-; c. liistatalions de faits qui n'étaient ienorés 
"de personne et qui n'appi ciment rien ne tranchent 
du reste ptis les de'ix qoetslions de droit en pré-
seuce : la uerniaucncc des listes électorales ci l'ap-
plication de- Ja loi de l'H'J. 

Comment : « des personnes chez lesquel
les avec ou sans leur consentement se trou
vaient iomiciliés des conçrégunistes... » ; 
est-ce que par hasard ce serait lo cas du 
rédacteur de la « Dépêche » ? 

11 le paraît-. 1-a » Dépêche » ne désire pas 
autrement la lumière sur cet événement 
-.mûrissant et ne se demende pas pourquoi 
Billaert a « domicilié » des congrëganistes 
chez son rédacteur sans son consentement. 

Elle suit bien que la curiosité est un vi
lain défaut doicl elle serait punie si elle vou
lait eu -avoir davantage. 

« L'Echo » lui joue cependant le mauvais 
tour de reconnaître que les taux-électeurs 
ont été domiciliés ichez le rédacteur do la 
« Dépêche », à son in; u. et que lui-même a 
déclaré n'avoir même pas TCQU les cartes 
électorales des deux gaillards logés chez lut 
par Billaert, sans sa permission l 

Les journaux municipaux ne pouvaient 
faire un aveu plus formel des frtaude3 com
mises par les iaus.-:aires du Bureau des 
Elections. 

» Ces constatations de faits n'étaient pas 
ignorées de personne... » dit avec un cer
tain aplomb la >< Dépêche » de Binauld. 

Ali ! pardon. Elle Tétaient d'abord igno
rées du collaborateur! de ce journal Et 
d'une Ensuite jamais les honnêtes gens de 
Lille n'auraient cru qu'on pouvait inscrire 
des faux électeurs à un domicile où per
sonne ne les connaît, pas même l'occupant, 
et où Biilaert a bien pris sein — ce qui 
prouve sa culpabilité — de ne pas même 
faire présenter leurs cartes électorales ! 

Si. on veut de la lumière à la « Dépêche » 
eh Lien en voili des Ilots ! 

Le Juge et les "hôtes" 
des faux-électeurs 

M. lo juge d'instruction a interrogé plu
sieurs témoins qui sont des personnes au 
domicile desquelles Billaert a domicilié de 
faux-électeurs. 

Nous avons cité hier M. R.., rédacteur 
do la « Dépêche », et M. Désiré Danel, con
seiller municipal, qui sont ainsi les hôtes 
de faux-électeurs 

C'est à l'insu de M.' R.. que Billaert au
rait domicilié les deux Ueaucanips, faur-
élcctcurs, chez lui. M. R.., qui occupe la 
maison depuis 190'J ne les a jamais connu. 
Billaert les avait domicilié lu, avant sa 
venue dans ia maison et les a maintenu. 

M. R.. aurait déclaré au juge n'avoir eu 
connaissance de ses « locataires » inexis
tants quo lors de la révision des listes élec
torales. 

Comme il a évidemment répondu que les 
Beaucamps n'étaient pas chez lui, comment 
se fait-il que Billaert les ait maintenu à ce 
domicile. _ 

Do plus, avant 1014, depuis 1909, M. R. . 
n'a donc jamais reçu de bulletins de révi
sion au nom de Beaucamp ? 

La fraude de Billaert est manifeste, une 
fois de plus. ., . , , ' 

Quant à Désiré Danel. il aurait déclaré, 
nous dit T « Echo », que lo faux électeur 
fictivement domicilié chez lui est un de tes 
amis ; co n'est pas suffisant pour s'assurer 
le « domicile réel » exigé par la loi et sur
tout pour être électeur a Lille quand on 
est ratichon en Belgique. 

L'obstiné 1 . Goudaert 
Citons encore aujourd'hui comme témoin, 

convoqué et entendu par M. Gobert, 1 inef
fable >1, Goudaert Alfred,. 14, rue des Chats 
Bossus. 

Ce M. Goudaert a un faux-électeur ficti
vement domicilié chez lui : Ja sueur REH-

^NARD Victor, urètre* 

Or, ce Bernard n'axiste pas au 14 de' 
la ruo de.s Chats Bossus. L'enquête de la 
police l'a formellement établi. 

M. Goudaert avait prétendu le contraire 
en disant que ce rédemptoriste était « hé
berge » par lu:. 

Ce rédemptoriste est en Belgique et n'a 
jamais été rue des Chats Bossus 

C'est là-dessus que M. Goudaert a été in
vité par le jugie à donner des explications 
du reste difficiles. 

Les quatre locataires " 
introuvables ! 

M. Epeiin, demeurant rue de Lene, 26, a 
été entendu aussi par M. Gobert. 

Rue de Lens, 26, Billaert a fictivement 
domicilié toute une tribu de faux-électeurss 

DEÇU Cyrille, né en 1882, « employé M % 
DEÇUE Sabas, né en 1887, « pâtissier » i 
DEÇUE Tobie, né en 1871, « professeur»! 
DOGAERT Aimé, né en 1861, « profeJ 

sour ». 
Tous ces gaillards-là sont des ratichoni 

inexistante à Lille. 1 
M. Eperin a déclaré à M. Gobert qu'il n4 

les connaissait pas et que c'était à son insd 
qu'ils avaient été domiciliés chez lui. 

Cependant quatre ratichons, ça tient dej 
hx place dans une maison ! , 

Et iLs ont tous voté aux deux tomrst pafl 
procuration probablement 1 ' -

Le faux-électeur 
de chez Feron-Yrau 

La plus amusante histoire est celle d-ii 
faux électeur Fremaux ; à ce sujet, M. Go* 
bert a interrogé hier malin un témoin : M^ 
Huglo, employé, rue Charies-Quint. 

Voici à quel propos : 
Au cours de ses recherches, le magistrat» 

avait été amené à douter de l'existence enj 
tant qu'électeur, a Lille, d'un sieur Josepn 
Pierre Fremaux, né en 1855, professeur, àai 
micilié 16, rue du Pont-Neuf, et qui vota 
aux deux tours de scrutin. 

II chargea donc la police d'une enquête M 
ce sujet. i 

Un brigadier de police se présenta au 18 
de la rue prénommée ou so trouvent, corn* 
nie par hasard lc3 ateliers de la maison! 
Vrau. 

Là, Le policier demanda si un nommé Jo^ 
seph Fremaux. né en 1855, etc., habitait!; 
bien dans l'immeuble. On lui répondif 
qu'aucune personne no portait ce nom dansl 
la maison. 

Cependant, comme le brigadier s'éloU 
gnait, it fut rejoint par un employé des ate^ 
liers Vrau, qui n'était autre quo M, HugW 
et qui lui lit la déclaration suivante : 

< M. Fremaux est mon oncle. R habite) 
chez moi, rue Charles-Quint, allée Saint* 
Hubert ». 

Fort, bien, répondit le policier, et ayanf 
pris note do ces renseignements, il s'éloM 
gna. j 

Le lendemain) il ee présentait chez M.-' 
lluglo, et lui demandait à pouvoir être mut 
en présence de son oncle. 

L'employé répontUt alors que celui-ci n'é4, 
tait plus à Lille depuis un certain temps. 

C'est pour avoir une réponse plus ijettej 
que M. Gobert avïft convoqué hier MTHu* 
glo. » 

Ce dernier déclara au magistrat quo ~\TJ 
Fremaux avait qittté Lille depuis 5 ou <f 
ans et qu'H so trouvait on Belgique. 

M. Gobert n'a pas manqué de trouvefl 
singulier que lo professeur inconnu ail 
pourtant deux n ftnmiciles », l'un de l'aveu" 
de son neveo, d*as le canton centre (ru*1, 
Charles-Quint') l'autre retrouve sur les lis*; 
les électorales .dans le canton Nord (ruai 
du Pont-Neuf). ( 

M. Gobert aurait aussi interrogé, croyon*' 
nous, M. Mualo sur l'existence do deux fauxW 
électeurs sot-disant domiciliés, comme soo 
fameux oncle, Tyic Chailes-UuinL 

Il s agit do -, ( 
HUGLO Henri-Joseph, né en 1855, <« maki 

lituteur ». . 
HUGLO Panl-Louis, né en 1832 « proie** i 

seur » , 
Ces deux r4tichons qui ont voté aux det>/ 

nières élections, sont introuvables à Lille 1 

LES FRAUDEURS 
en Correctionnelle 

U N S AurmNCE i N « R ^ f S o c H A l N 

Cest demain vendredi que doivent compjh 
raltre devant le Tribunal Correctionnel ae 
Lille les individu arrêtés le 10 mai : . 

Kain, Vilain, les frère» Cloedt et Galte*, 
et les coupables en fuite : le frère Cyrille 
Lesnge, ex-dtrecteur de la maison de re
traites d'Annappes- les deux DeUteJe e t Ju
lien Decancq, inculpés d'avoir participé au* 
fraudes électorales de LiHe. 

Nous croyons savoir que M. Testara, Vro», 
cureur de la République, occuperait en per> 
sonne le sièse du Ministère public. 

,. 
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